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TAXES SUR LE TABAC : 

les Québécois approuveraient des hausses substantielles ! 
 

 
  

Montréal, le 16 mai 2002 –  Une hausse immédiate des taxes sur le tabac équivalant à 1,20 $ le paquet – investie 
dans les programmes de prévention et d’aide à la cessation, ainsi que dans l’amélioration de l’accès au système 
de santé pour le traitement de maladies comme le cancer – recueillerait l’approbation de 68 % des Québécois. 
C’est ce qu’a révélé un sondage Omnibus de Léger Marketing réalisé du 2 au 8 mai auprès de 1 000 adultes, dont 
24 % de fumeurs. 
 
Les fumeurs se sont dits d’accord avec une telle hausse dans 36 % des cas, alors que cette proportion est de 77 % 
chez les ex-fumeurs et de 81 % chez les non-fumeurs.  
 
Selon M. Louis Gauvin, porte-parole de la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac, toutes les données 
connues devraient inciter le gouvernement à procéder dès maintenant à une augmentation des taxes sur le tabac. 
« Nous savions déjà qu’une hausse du prix des cigarettes a une influence directe sur la prévalence du 
tabagisme, et nous savions que chaque baisse de la prévalence du tabagisme génère des économies significatives 
en soins de santé. Sachant maintenant qu’une grande majorité des Québécois appuierait une augmentation des 
taxes sur le tabac pour financer les programmes de réduction du tabagisme, rien ne devrait empêcher le 
gouvernement d’agir en faveur de la santé des Québécois », a plaidé M. Gauvin. 
 
Le sondage démontre que la population serait d’accord non seulement avec une, mais aussi avec trois hausses de 
taxes substantielles sur le tabac. Toujours en vue d’améliorer l’accès au système de santé pour le traitement de 
maladies comme le cancer et de financer des programmes de prévention et d’aide à la cessation, 67 % des 
Québécois approuveraient trois hausses de taxes réparties sur un an et demi, équivalant chacune à un dollar le 
paquet (une hausse totale de 24$ la cartouche de 200 cigarettes). Les fumeurs se sont dits d’accord avec de telles 
hausses dans 39 % des cas, alors que cette proportion est de 76 % chez les ex-fumeurs et chez les non-fumeurs.  
 
Ainsi, plus des trois-quart des ex-fumeurs et des non-fumeurs approuveraient une augmentation des taxes sur le 
tabac, peu importe que l’on parle d’une hausse immédiate de 1,20 $ le paquet ou de trois hausses successives 
totalisant 3,00 $ le paquet. Plus de 35 % du groupe des fumeurs seraient également en accord avec l’une ou 
l’autre augmentation. 
 
Ce sondage a été réalisé dans le contexte où plusieurs groupes de santé demandent des hausses substantielles des 
taxes sur les cigarettes de façon à générer les sommes nécessaires aux investissements requis dans la lutte contre 
le tabac. Selon la Coalition, une hausse totale de 24 $ entraînerait des hausses de revenus d’environ 1 milliard $. 
Les groupes de santé demandent un investissement annuel de 75 millions $ dans les programmes de réduction et 
de cessation du tabagisme, un investissement qui se révélera extrêmement rentable, selon deux récentes études 
économiques par le Groupe d’Analyse économique. 
 



 
 
2

En ce qui concerne la nature des revenus provenant des taxes sur le tabac, monsieur Gauvin explique : « Selon 
nous, les taxes perçues sur la vente d’un produit qui cause autant de dommages à la santé publique ne sont pas 
des taxes ‘normales’ comme l’impôt sur le revenu ou la TVQ sur d’autres produits et services. Le gouvernement 
ne devrait pas considérer ces taxes comme étant des revenus ‘souhaitables’, puisque chaque dollar encaissé est 
accompagné de coûts bien plus élevés pour la société. En d’autres mots, ces revenus devraient servir pour 
combattre le problème qui les génère. » Une récente étude des Centers for Disease Control and Prevention 
(CDC) a estimé que chaque paquet de cigarettes coûte à la société plus de 11 $ CAN en soins de santé et en perte 
de productivité, presque deux fois le coût d’un paquet de cigarettes au Québec, et bien plus élevé que les taxes 
fédérale et provinciale (un total de 3,54 $ par paquet). 
 
« Nous souhaitons, a conclu M. Louis Gauvin, qu’une telle hausse soit décrétée sous peu et qu’elle puisse 
contribuer au souhait énoncé lundi par le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Roger Bertrand, de 
doubler les budgets consacrés à la prévention, les faisant ainsi franchir le cap du demi-milliard de dollars. » 
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Questions du sondage:  
 
Seriez-vous entièrement d’accord, plutôt d’accord, plutôt en désaccord ou entièrement en désaccord avec… [une hausse 
immédiate de 1,20 $ le paquet] / [trois hausses de 1 $ le paquet sur un an et demi] … pour financer les programmes de 
prévention et d’aide à la cessation du tabagisme ainsi que pour améliorer l’accès au système de santé québécois pour le 
traitement de maladies comme le cancer ? 

 

68%

30%

67%

31%

…une hausse immédiate de 1,20 $ le paquet …trois hausses de 1 $ le paquet sur un an et demi

Tous les répondants

D'accord En désaccord

Contacter :  
- Louis Gauvin, Coalition québécoise pour le contrôle du tabac : (514) 598-5533 ; pagette : (514) 361-7046 
- François Damphousse, directeur, Bureau du Québec, Association pour les droits des non-fumeurs, (514) 843-3250 
- Mario Bujold, directeur général, Conseil québécois sur le tabac et la santé : (514) 948-5317 
- Francis Thompson, Association pour les droits des non-fumeurs, (613) 230-4211 

 
Documents disponibles sur demande : 

 « Étude d’opinion sur les prix des cigarettes », rapport de Léger Marketing, mai 2002 
 Mémoire des groupes de santé québécois sur l’augmentation des taxes et le financement de la lutte contre le tabac soumis 

à la ministre des Finances, madame Pauline Marois 
 Étude économique sur l’impact d’un investissement dans la lutte contre le tabac au Canada (2002) du Groupe d’Analyse 

économique 
 Étude économique sur l’impact d’un investissement dans la lutte contre le tabac au Québec (2001) du Groupe d’Analyse 

économique  
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